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Salon de l’agriculture : Une pluie de médailles pour le Gers
Après avoir franchi les différentes étapes de pré-sélection, deux élevages bovins et un porcin du département ont été retenus sur toute la France pour participer et représenter leur race au concours général 

agricole de Paris. Un privilège bien mérité de représenter le Gers durant ce prestigieux salon porte de Versailles, une reconnaissance et une juste récompense qui valorisent leur travail, leurs choix génétiques , 
la sélection de leur troupeau et en définitive leur passion.

3 Race Blonde d’Aquitaine : un gersois champion

Le GAEC MALABIRADE-LESBATS à Verlus, participait pour la deu-
xième année consécutive avec MAGNIFIC (1500 kg). Un nom prédestiné 
puisqu’il a obtenu un « magnifique » 1er prix dans la section des mâles de 3-4 
ans, complété du prix de Championnat qui en fait le plus beau des mâles de la 
présentation Blonde. 

Après avoir gagné leur place au concours national de Cournon en octobre et 
franchi la dernière étape de sélection début janvier ,deux animaux appartenant 
à des éleveurs gersois  se sont retrouvés à Paris parmi les quarante plus beaux 
spécimens de la race.

Le GAEC DUBOSC-ROBIN à Viella est l’élevage qui détient le record des 
sélections à Paris pour le département. Présent comme l’an passé avec MALIEN 
(1300 kg),  une très belle 3ème place dans la section des mâles de  3-4 ans est venu 
récompenser cette 11ème participation au SIA . 

A noter dans la section des mâles de plus de quatre ans la très jolie 2ème place 
de LAMADE ,un taureau né dans l’élevage de Claude CAPDECOMME à Lou-
bersan  qui reproduit aujhourd’hui chez M. CABASSIER (65).

Et toutes nos félicitations à Peter THYSSEN de Courrensan qui officiait en 
juge unique de ce concours et qui a parfaitement supporté la pression.

Le trophée national des lycées agricoles
Le TNLA ou Trophée national des 

lycées agricoles est un concours na-
tional qui se déroule pendant l’année 
scolaire et trouve son point d’orgue 
pendant le Salon International de 
l’agriculture de Paris, chaque année.

En 2020, et pour la 10è année, le 
Lycée professionnel agricole de 
Mirande a formé une équipe de 7 
élèves, 6 jeunes de 1ère année de bac 
pro Polyculture-élevage et 1 élève 
de BTS Technico-commercial, pour 
représenter le département, et la race 
bovine « la mirandaise », locale, et 
dont ils s’occupent sur leur établis-
sement : Galilée et ses 2 veaux (ju-
meaux) de 6 mois étaient les stars de 
la joyeuse troupe.

Au total, ce sont plus de 300 élèves 
venus de 50 établissements dont 
quelques-uns de l’étranger, qui ont 
réalisé un long et dur travail, pen-
dant, mais surtout en dehors de 
leurs temps de cours, pour réussir 
5 épreuves imposées : la réalisation 
d’une affiche sur le thème « L’agri-
culture vous tend les bras », la ges-
tion et l’animation d’une page sur 
le réseau Instagram, la décoration 
et l’animation de leur stalle sur le 
salon de l’agriculture, une épreuve 
de contention et de manipulation 
d’un bovin en toute sécurité et une 
épreuve de présentation générale de 
leur établissement et de leur dépar-
tement.

Malgré l’annulation de la der-
nière épreuve (fermeture du salon 
précoce oblige), nos jeunes ont 
brillé, et montent sur le podium 
de leur section, assurés d’une place 
dans le top 12 de ce concours.

Ils n’ont pas manqué, pendant 
toute la durée du salon, de représen-
ter fièrement, avec sérieux, enthou-
siasme et générosité, le Gers, leur 
établissement et bien entendu, de 
valoriser leurs animaux, des bovins 
mirandais qui méritent d’être recon-
nus. Cette race est « à petits effec-

tifs », et était, d’antan, utilisée pour 
travailler la terre des côteaux gersois 
; aujourd’hui, c’est une excellente 
race à viande, qui colle parfaitement 
à la demande des consommateurs de 
mangez « bon et local ».

Les élèves sortent grandis de cette 
magnifique expérience : ils ont pu 
constater qu’ils n’étaient pas les 
seuls à croire en l’avenir de l’agri-
culture française : ils sont parfaite-
ment lucides des évolutions à venir 
et des challenges à venir !

Bravo à eux pour cette réussite !

Entourant Galilée et ses 2 veaux sur le podium : A. Arsufi, C. Guilhento , C. 
Loubières, A. Masses, Q. Maurial , N. Peiretto, Y. Ploquin

3 Espèce porcine

Foie Gras d’Oie en semi-conserve 
Assaisonnement simple - DLC su-
périeure à 3 mois

Médaille d’argent : Comtesse du 
Barry - Gimont

Foie Gras Entier d’Oie en 
Conserve - Assaisonnement simple  
DLUO supérieure à 24 mois

Médaille d’argent : SARL Chotard 
-  Gersement Bon - Carine et Arnaud 
Chotard - Aubiet

Médaille de bronze : EARL Fabe - 
Mireille et Laurent Fabe - Castelnau 
d’Auzan Labarrère

Foie Gras Entier d’Oie en semi 
conserve - Assaisonnement divers 
dominance alcool - DLC inférieure 
à 3 mois

Médaille d’argent : Les Canards 
d’Auzan - Castelnau d’Auzan La-
barrère

Foie Gras Entier d’Oie en semi 
conserve – Assaisonnement divers 
dominance alcool - DLC supérieur 
à 3 mois

Médaille d’argent : Les Canards 
d’Auzan -  Castelnau d’Auzan La-
barrère

Foie Gras entier de Canard en 
conserve - Assaisonnement divers 
avec dominance de sucre 

Médaille d’argent : SARL Ramajo 
Foie Gras Dému

Foie Gras entier de Canard en 
conserve - Assaisonnement simple  
DLUO supérieure à 24 mois

Médaille d’argent : Ferme de 
Bordeneuve - Françoise Royal - 
Montesquiou

Médaille d’argent : Riguecoop 
Scicarl - Riguepeu

Médaille de bronze : Exploitation 
du LPA Valentées - Mirande

Médaille de bronze : SARL Cous-
talat - Gaëlle et Nicolas Sempè -  
Loubédat

Médaille de bronze : SCEA de 
Phalange - Famille Claude et Pierre 
Sénac - Aux Aussat

Foie Gras entier de Canard en 
conserve aromatisé à la Truffe 
(3 % min Tuber melanosporum) 

Médaille d’argent : Comtesse du 
Barry - Gimont

Foie gras de canard en semi 
conserve - Assaisonnement divers 
dominance d’alcool - DLC infé-
rieure 3 mois

Médaille d’or : Les Canards d’Au-
zan -  Castelnau d’Auzan Labarrère

Foie gras de canard en semi 
conserve - Assaisonnement simple- 
DLC inférieure à 3 mois

Médaille d’or : SARL Famille Pérès 
- St Michel

Médaille d’argent : Les Canards 
d’Auzan -  Castelnau d’Auzan La-
barrère

Médaille d’argent : SARL Esprit 
Foie Gras - Montégut Savès

Médaille de bronze : Ferme de 
Bordeneuve -  Françoise Royal - 
Montesquiou

Médaille de bronze : Riguecoop 
Scicarl - Riguepeu

Médaille de bronze : SCEA de 
Phalange - Famille Claude et Pierre 
Sénac - Aux Aussat

Foie gras de canard en semi 
conserve - Assaisonnement simple- 
DLC supérieure à 3 mois

Médaille d’argent : Ferme Le 

Bayle - Chantal et Daniel Oréja - 
Loubédat

Médaille de bronze : Les Ducs de 
Gascogne SA - Gimont

• Bronze : Les Canards d’Auzan -  
Castelnau d’Auzan Labarrère

Médaille de bronze : Vivadour - 
Les Fleurons de Samatan - Samatan

Magret de Canard séché non 
tranché

Médaille d’or : Charcuterie Le Dé 
- Maison Le Dé - Gimont

• Bronze : Riguecoop Scicarl - Ri-
guepeu

Magret de Canard séché tranché
Médaille d’argent : Ferme d’En-

ajcquet - Thomas Becoye - Saint 
Médard

Médaille de bronze : Riguecoop 
Scicarl - Riguepeu

Rillettes pur canard au Foie de 
Canard (composées de 20 à 40 % 
de foie gras de canard)

Médaille d’argent : Terre Blanche 
- Christine Labatut - Saint Puy

Rillettes pur canard, assaisonne-
ment divers

Médaille d’argent : Riguecoop 
Scicarl - Riguepeu

Médaille d’argent : Terre Blanche 
- Christine Labatut - Saint Puy

Rillettes pur canard, assaisonne-
ment simple (sel et poivre)

Médaille d’argent : SARL Esprit 
Foie Gras - Montégut Savès

Rillettes pure oie, assaisonne-
ment simple (sel et poivre unique-
ment)

Médaille d’argent : SARL Chotard 
-  Gersement Bon - Carine et Arnaud 
Chotard - Aubiet

3 Palmipèdes gras
32 médaillés gersois : 3  médailles d’or, 17 médailles d’argent, 12 médailles de bronze.

3 Charcuterie

Pâté de campagne supérieur / 
terrine de campagne

Médaille d’or : Charcuterie Le Dé 
- Maison Le Dé - Gimont

Pâté de campagne fermier supé-
rieur / terrine de campagne

Médaille d’argent : La Ferme de Mi-
chel - Nicolas Duffar Fauque - Duffort

Pâté supérieur de canard / ter-
rine de canard

Médaille d’argent : SARL Esprit 
Foie Gras - Montégut Savès

3 médaillés gersois : 1 médaille d’or et 2 médailles de bronze

3 médaillés gersois : 1 médaille 
d’Or et 2 médailles d’Argent

Cuisses de poulet fermier Label 
Rouge

Médaille d’argent : Avigers - Mi-
rande

Pintade 
Médaille d’argent : Avigers - Mi-

rande
Poulet fermier Label Rouge jaune 
Médaille d’or : : Avigers - Mirande

3 Produits laitiers 
national

1 médaillé gersois : 1 médaille d’or

Tomme de brebis 
Médaille d’or : Gaec Baylocq - Ca-

rine et Matthieu Baylocq - Fourcès

3 Volailles

Depuis 150 ans, le Concours Général Agricole - copropriété du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation et du Ceneca (Centre 
National des Expositions et Concours Agricoles) - met en lumière le meilleur de l’agriculture et des savoir-faire agroalimentaires fran-
çais. Les finales du Concours Général Agricole des vins et des produits se sont déroulées pendant 4 jours, du 22 au 25 février 2020. Le 
Gers a su montrer son savoir-faire, en revenant du salon avec plus de 140 médailles. Ci-dessous le détail du palmarès gersois.

- AOC Saint-Mont : 8 médailles 
dont 6 médailles d’or et 2 médailles 
d’argent 

- AOC Madiran : 6 médailles 
dont 2 médailles d’or, 2 médailles 
d’argent et 2 médailles de bronze

- IGP Côtes de Gascogne : 55 mé-
dailles dont 25 médailles d’or, 28 
d’argent et 2 médailles de bronze

- IGP Landes : 1 médaille d’or
- Pacherenc Vic Bilh : 3 médailles 

dont 2 médailles d’or et 1 médaille 
d’argent.

AOC SAINT MONT

AOC Saint Mont 2018 Rouge
Médaille d’or :  SCA Vignerons du 

Saint Mont, « Batz » du chai d'Ai-
gnan à Aignan ; SCA Vignerons du 
Saint Mont, « Domaine de la Ven-
dome » du chai d'Aignan à Aignan

Médaille d’argent : SCA Vi-
gnerons du Saint-Mont, « Duc de 
Termes » du chai de Plaisance à 
Plaisance

AOC Saint Mont 2019 Rosé
Médaille d’or : SCA Vignerons 

du Saint Mont, « Duc De Meyran » 
du Chai d'Aignan à Aignan ; SCA 

Vignerons du Saint-Mont, « Rosé 
d'enfer » du chai de Saint Mont à 
Saint-Mont

AOC Saint Mont 2019 Blanc
Médaille d’or : SCA Vignerons du 

Saint-Mont, « Batz d'Autan » du chai 
de Saint Mont à Saint-Mont ; USCA 
Plaimont Producteurs, « Marquis 
de Seillan Edition limitée » à Saint-
Mont

Médaille d’argent : SCA Vigne-
rons du Saint-Mont, « Les Vignes 
Retrouvées » du chai de Saint Mont 
à Saint-Mont

IGP CÔTES DE GASCOGNE

IGP Côtes de Gascogne 2018 
Rouge

Médaille d’or : Horgelus SAS, 
« Horgelus Phi-ling » à Montréal

Médaille d’argent : EARL Famille 
Fezas, « Domaine Chiroulet Terroir 
gascon » à  Larroque-sur-l'Osse ; 
SCEA Dominique Ferret, « Les 
Hauts de Guillaman » à Gondrin

IGP Côtes de Gascogne 2019 
Rouge

Médaille d’or : EARL Famille 

Fezas, « Java rouge » à Larro-
que-sur-l'Osse ; EARL Famille Fe-
zas, « assemblage rouge » à Larro-
que-sur-l'Osse

Médaille d’argent : SAS Distri-
bution du domaine d'UBY, « Uby 
n°7 merlot tannat » à Cazaubon ;    
EARL de Caude - Lydie et Jérôme 
Bédouret, « Domaine de Caude vin 
Rouge » à Montréal

IGP Côtes de Gascogne 2019 
Rosé

Médaille d’or : SCV Béraut, « 
Domaine de Pellehaut - Harmonie 
de Gascogne » à Montréal ; SAS 
Distribution du domaine d'Uby, « 
Uby n°6 rosé » à Cazaubon ; Val de 
Gascogne, « Terres d'Artagnan » à 
Condom

Médaille d’argent : SAS Distribu-
tion du domaine d'UBY, « Domus 
uby rosé » à Cazaubon ; SAS Dis-
tribution du domaine d'UBY, « Uby 
byo rosé n°26 » à Cazaubon ; SAS 
Distribution du domaine d'UBY, 
« Uby tortue - rosé » à Cazaubon ; 
SCV Château du Tariquet, « Do-
maine Tariquet Marselan » à Eauze ; 
EARL de Caude - Lydie et Jérôme 
Bédouret, « Domaine de Caude 

ROSE » à Montréal ; EARL de Ri-
beron, « Villa Dria Fleur des Fées » 
à Eauze

IGP Côtes de Gascogne 2019 
Blanc

Médaille d’or : SAS Distribution 
du domaine d'Uby, « Domus by uby 
blanc sec » à Cazaubon ; SCEA de 
Fortunet, « Domaine de Fortunet » 
à Lanne-Soubiran ; SCEA de la Té-
narèze, « Domaine des cassgnoles » 
à Gondrin ; SAS Distribution du 
domaine d'Uby, « Uby collection 
unique» à Cazaubon ; SAS Distribu-
tion du domaine d'Uby, « Uby n°2 
Chardonnay chenin » à Cazaubon ; 
EARL Famille Gessler, « Domaine 
de Joÿ "Saint André" » à Panjas ; 
Val de Gascogne, « Voici mon se-
cret » à Condom ; EARL Famille 
Fezas, « Assemblage blanc » à Lar-
roque-sur-l'Osse ; SARL Ménard, 
« Domaine de Ménard - Haut Ma-
rin » à Gondrin ; EARL Château 
de Millet, « EARL du Château De 
Millet » à Eauze ; EARL Vignobles 
Duffour, « Saint-Lannes Sauvignon- 
Gros manseng - Duffour père & 
fils » à Lagraulet-du-Gers ; SCEA 
Dominique Ferret, « Domaine de 

Guillaman » à Gondrin ; Val de 
Gascogne, « Domaine d'Aula » à 
Condom ; Val de Gascogne, « So-
leil Gascon » à Condom ; EARL du 
Domaine de Guilhon d'Aze - Denis 
Tastet, « Tastet "Trésor" » à Larée ; 
EARL Vignobles Fontan, « Do-
maine de Maubet "Petit manseng" » 
à Noulens ; GAEC Périssé - Do-
maine de Malartic, « Vintus - Do-
maine de Malartic » à Sarragachies

Médaille d’argent : Horgelus 
SAS, « Sainte Gabelle Sauvignon 
Blanc » à Montréal ; Les Hauts de 
Montrouge, « Domaine du Touja » 
à Nogaro ; Horgelus SAS, « Hor-
gelus Colombard- Sauvignon » à 
Montréal ; SCA Vignerons du Saint 
Mont - Chai d'Aignan, « Colombelle 
Sélection » à Aignan ; EARL Châ-
teau de Millet, « EARL du Château 
De Millet » à Eauze ; SCEA Do-
maine d'Arton - Patrick De Montal, 
« Domaine d'Arton - Les Hauts d'Ar-
ton » à Lectoure ; EARL Famille 
Fezas, « Domaine Chiroulet-Terres 
blanches » à Larroque-sur-l'Osse ; 
Val de Gascogne, « Colombelle 
L'Original » à Condom ;  EARL 
Famille Gessler, « Domaine de Joÿ 
"Eclat" » à Panjas ;  GAEC Périssé 
- Domaine de Malartic, « Vintus - 
Domaine de Malartic - Montéo » à 
Sarragachies ; SAS Distribution du 
domaine d'Uby, « Uby n° 1 Sauvi-
gnon gros manseng » à Cazaubon ;  
EARL Loumet, « L'accent Gascon » 
à Eauze ; SAS Distribution du do-
maine d'Uby, « Uby tortue - Colom-
bard sauvignon » à Cazaubon ; SAS 
Distribution du domaine d'Uby, « 
Uby n°3 Colombard sauvignon » à 
Cazaubon ; EARL Château de Mil-
let, « EARL du Château De Millet » 
à Eauze ; SAS Distribution du do-
maine d'Uby, « Uby tortue – gros et 
petit manseng » à Cazaubon ; SCEA 
de Fortunet, « Domaine de Fortu-
net » à Lanne-Soubiran

Médaille de bronze : Val de 
Gascogne, « Domaine d'Aula » à 
Condom

IGP Côtes de Gascogne 2018 
Blanc

Médaille d’or : SARL Ménard, 
« Domaine de Ménard - Haut Ma-
rin » à Gondrin ; SCEA Les Ter-
rasses de Rubens, « domaine Rubens 
Spengler » à Nogaro

Médaille d’argent : Gaec famille 
laffitte, « Domaine Laffitte / Le petit 
Gascoûn/ Domaine de Plaisance/Do-
maine les frères Laffitte » à Ayzieu

Médaille de bronze : SCV Béraut, 
« Domaine de Pellehaut L'Escoubas-
so » à Montréal

IGP Landes 2019 Rosé
Médaille d’or : EARL du Domaine 

de Guilhon d'Aze - Denis Tastet, 
« Bellevue » à Larée

MADIRAN

AOC Madiran 2018 Rouge
Médaille d’or : EARL Dabadie, 

«Marty» à Viella
Médaille de bronze : Vignerons du 

Madiran, « Tradition - Plaimont Pro-
ducteurs » à Saint-Mont

AOC Madiran 2017 Rouge
Médaille d’or : SCEA Denis Cap-

martin, « Château Barrejat vieux 
céps » à Maumusson-Laguian

Médaille d’argent : Vignerons du 
Madiran, « Géoglyphes - Plaimont 
Producteurs » à Saint-Mont ; SCEA 
Château de Viella, « Domaine Ber-
thoumieu - Vieilles Vignes B o i -
sé » à Viella

Médaille de bronze : SCEA Châ-
teau de Viella, « Château Viella - 
Prestige » à Viella

PACHERENC VIC BILH

Parechenc Vic Bilh 2018 Blanc
Médaille d’or : EARL Dabadie, 

« 19.58 » à Viella ; Dousseau EARL, 
« Domaine Sergent » à Maumus-
son-Laguian

Médaille d’argent : Vignerons du 
Madiran, « Saint Albert - Plaimont 
Producteurs » à Saint-Mont.

3  Concours Général des Vins : Pas moins de 73 médailles ont été attribuées aux vins gersois, répartis entre les 
vins IGP Côtes de Gascogne, IGP Landes, les AOC Saint Mont, les Madiran et les Pacherenc Vic Bilh.

3 Concours Général des Produits :
Eaux-de-Vie d’Armagnac AOC

Le Gers a remporté 25 médailles dans la catégorie des Armagnac AOC dont 
14 médailles d’or et 11 d’argent.

Armagnac - Millésime 1990 à 1999
Médaille d’or : Château du Ta-

riquet SCV à Eauze (millésime 
1995) ; EARL DU BARBEY à La-
rée (millésime 1996)

Médaille d’argent : EARL Gratian 
à Gondrin (millésime 1999)

Armagnac - Millésime 2000 à 
2009

Médaille d’or : Domaine de Ma-
gnaut à Fourcès (millésime 2006); 
Domaine de Magnaut à Fourcès 
(millésime 2003) ; Domaine d’Arton 
- Patrick de Montal à Lectoure (mil-
lésime 2009)

Médaille d’argent : Giacosa Pa-
trick à Condom (millésime 2000) ; 
SAS Dartigalongue et fils  à Nogaro 
(millésime 2000)

Armagnac - VSOP ou dénomina-
tion assimilée jusqu’au compte 9

Médaille d’or : SAS SDU - Do-
maine Uby à Cazaubon (5 ans 
d’âge) ; Janneau SAS à condom 
(4 ans d’âge) ; EARL Vignobles 
Fontan à Noulens (8 ans d’âge)

Médaille d’argent : Société des 
produits d’Armagnac à Eauze, 
« Comté de Lauvia » (4 ans d’âge) ; 
Société des produits d’Armagnac à 

Eauze, « Marquis de Montesquiou » 
(4 ans d’âge) ; Château du Tariquet à 
Eauze (5 ans d’âge)

Armagnac - XO ou Hors d’âge ou 
dénomination assimilée jusqu’au 
compte 19

Médaille d’or : SAS SDU - Do-
maine Uby à Cazaubon (12 ans 
d’âge) ; SARL Joy Sélection à 
Panjas (15 ans d’âge) ; Château 
du Tariquet SCV à Eauze (10 ans 
d’âge) ; Domaine du grand comte 
Baylac Michel à Roquelaure (11 ans 
d’âge) ; Armagnac Delord à Lanne-
pax (15 ans d’âge)

Médaille d’argent : Société des 
produits d’Armagnac à Eauze (10 
ans d’âge) ; Château Les Remparts à 
Condom (10 ans d’âge)

Blanche Armagnac
Médaille d’or : Armagnac Delord 

à Lannepax
Médaille d’argent : Cyrano SAS 

à Margouet-Meymes ;  Château du 
Tariquet SCV à Eauze

Armagnac - Assemblages de 
comptes 20 ou plus

Médaille d’argent : SCEA de la 
Ténarèze à Gondrin (20 ans d’âge).

3 Mistelles
Pour le concours des mistelles, 7 

médailles ont été attribuées au Gers, 
dont 3 médailles d’or, 3 médailles 
d’argent et 1 médaille de bronze.

Floc de Gascogne rosé AOC
Médaille d’or : GAEC des Trois 

Domaines à Réjaumont ; Val de 
Gascogne à Condom

Médaille d’argent : Domaine de 
Magnaut à Fourcès

Floc de Gascogne blanc AOC
Médaille d’or : Domaine de Ma-

gnaut à Fourcès
Médaille d’argent : GAEC des 

Trois Domaines à Réjaumont ; Do-
maine de Bilé GAEC Della Vedove 
à Bassoues

Médaille de bronze : EARL 
Bordeneuve-Entras à Ayguetinte.

Attention ! Les résultats sont provisoires sous réserve de modifications ulté-
rieures. Seule la notification administrative adressée au candidat fait foi.

Le Concours Général Agricole vous propose de retrouver des produits mé-
daillés sur sa Boutique en ligne : www.concours-agricole.com/boutique

Nous félicitons vivement les heureux lauréats !

Pour tout renseignement, contact Chambre 
d’agriculture du Gers Pôle Filière Alimenta-
tion et Tourisme - Tél. 05.62.61.77.40

Enfin, concernant le porc gascon, le producteur Patrick ESCUDE de Saint 
Maur repart avec trois médailles, dont deux médailles d'or dans la catégorie 
"Prix d'ensemble" et une médaille d'argent dans la catégorie "Charcutiers

3 Concours Général des Races : Fiers de représenter le Gers parmi l’élite de l’élevage français.

3 Pratiques agro-écologiques
Prairie et parcous :
Section  : Plaine et Piémont / humide - Catégorie : Pâturage exclusif : 
2ème : La Ferme du Béret - Luc LAHAYE - Armous et Cau.


